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ARTICLE

Obligation des clubs

* Outre les obligations des clubs prévus dans le reglement des championnats de football
amateur.

* Les clubs engagés doivent décliner auprés de la Ligue de football amateur le nom de
leur site officiel, leur e-mail, ou d’autres médias gu’ils animent sur les réseaux sociaux.

* Les clubs sont responsables du domaine de leur site officiel, ou d’autres médias qu’ils
animent sur les réseaux sociaux.

* Les incorrections soulevées par rapport au domaine des sites officieux, ou d’autres
médias sur les réseaux sociaux sont sujettes aux mesures disciplinaires prévues par le
code disciplinaire et le code éthique de la Fédération Algérienne de football.
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